
Parkings identifiés Propriétaire Marquage à faire
Nombre de panneau 

à installer

Nombre 

d'horodateurs à 

installer

Nombre de 

"QR code 

horodateur"

Création places 

moto 
Description de l'action à mettre en place Qui le fait ?

Cimetière du Campe Commune 0 1 0 0 0 Panneau à mettre Max 3 heures 8-18H Commune

Eglise Catholique Paroisse catholique 0 1 1 0 4

Marquage pris en charge selon préavis accepté. Discussion 

en cours avec la Paroisse Catholique pour la mise en place 

d'un horodateur

Commune

Devant La Lande DP 0 1 0 0 0
1 panneau à refaire en 3 H de 8:00 -18:00 et horaire à 

changer
Commune

Devant le Casino Village Brassus 0 0 0 0 0
Mise à ban à mettre, le village s'en occupe, car sur sa 

parcelle 
Village

Temple Village Brassus 0 2 0 0 0

Tout mettre en 3 H de 8:00-18:00. A rajouter 2 panneaux. 

La partie village va passer en communal public. Le village 

rajoute à ses frais une ligne jaune derrière la Lande pour 

délimiter la partie parking de l'hôtel en privé

Commune/Village

Parking en face du Téléski Village Brassus 0 0 0 0 0
On le laisse comme ça selon demande du village du 

Brassus. Pas d'horodateur prévu
Village

Téléski haut (terrain de basket)
Village Brassus 0 0 0 0 0

Une barrière va être mise par le village du Brassus pour 

limiter l'accès en haut de la place car terrain de jeu et 

sport l'été 

Village

Le Rocher Commune oui 2 0 0 3
Création de 3 places moto après les places éléctriques et 

limitation des places à 3 H de 8:00-18:00
Commune

Le Rocher  Fromagerie Fromagerie Brassus oui 0 0 0 0
La commune va marquer une ligne jaune à la place de 

bleue. Le reste des places reste en bleu
Commune

Le Rocher ADECCO Village Brassus 0 0 0 0 0
Le Village va mettre 3 places en jaune "réservées privées" 

et 2 places bleues
Village

Place de la salle de gym derrière 

l'école 
Commune 0 1 0 0 0

Les places déjà limitées en jaunes, doivent être marquées 

avec "Réservé école" , la mise a ban a déjà été faite. Les 

parkings en blanc du coté Ouest de la salle de gym seront 

limités à 3 H  de 8:00 à 18:00 et de l'autre coté de la salle 

de gym, coté Est les places blanches resteront sans 

limitaiton comme parking de délestage

Commune

Carrefour Piguet-Dessous/Risoud Commune oui 1 0 0 0
A coté du bus, créer 3 places de parking pour 5 H 8:00-

18:00
Commune

Total env. 100 m 9 1 0 7
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